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NATDOCS\53448768 

DÉPÔT ÉLECTRONIQUE 

Le 31 mars 2021 No de dossier : 540603-25 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, rue du Square-Victoria, 2e étage 
Bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 

Objet :  Demande d'adoption des normes de fiabilité relative aux automatismes de réseau 
et ressources de production décentralisées 

 Dossier R-4070-2018, Bloc 2 

Chère consœur, 

La présente a pour but d’informer la Régie de l’énergie (la « Régie ») que notre cliente, Rio Tinto Alcan 

inc. (« RTA »), appuie la proposition de dispositions particulières à la section « B. Exigences » de 

l’Annexe FAC-011-3-QC-1 applicables à l’exigence E2.2.1 de la norme FAC-011-3 qui a été soumise par 

le Coordonnateur de la fiabilité à la Régie le 26 mars 2021 (B-0136). 

De plus, RTA ne s’objecte pas à ce que le dossier R-4070-2018 soit clos suivant la décision que la Régie 

sera appelée à rendre en ce qui concerne la demande d’adoption de la norme FAC-011-3. 

Veuillez agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 

Dentons Canada S.E.N.C.R.L. 

Pierre D. Grenier 
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